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A VAssembles generale des actionnaires de la Compagnie
du chemin de fer du Gothard.

cJlessiewrs,

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie du chemin de fer
du Gothard notre treizieme Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1884.

I. Bases et etendue de l'eiitreprise.
Conformement ä la disposition de la loi föderale sur la comptabilite des Compagnies suisses

de cbemins de fer, stipulant que les Statuts des dites Compagnies devront jusqu'au Ier janvier 1885

elre mis en liarmonie avec les prescriptions de cette loi, nous avons soumis ä une revision les Statuts

de la Compagnie du chemin de fer du Gothard. Les cliangements contenus dans les nouveaux
Statuts approuves par l'Assemblee generale du 28 juin 1884 consistent essentiellement d'une part
en quelques complements ct dans l'elimination de clauses surannees on ne repondant plus ä l'etat de

choses actuel, et d'autrc part dans la modification des prescriptions en contradiction avec les

dispositions du code federal des obligations et de la loi sur la comptabilite des chemins de fer suisses.

Les dispositions des Statuts qui ont ete mises en liarmonie avec les nouvelles prescriptions legales,
concernent 1) le dressement des comptes et bilans, 2) les versements aux fonds de renouvellement
et de reserve, 3) les prescriptions relatives ä la convocation de l'Assemblee generale et les conditions

imposces pour la validitc des decisions de cette derniere, 4) la restriction du droit de vote des

actionnaires, 5) les attributions de l'Assemblee generale et du Conseil d'administratiou, 6) la

signature dc la Direction et rengagement qui en resulte, 7) les dispositions relatives aux organes
de contröle, et 8) la fixation des organes de publicite de la Compagnie.

Par arröte des 12 aoüt/28 octobre 1884, le Conseil federal suisse a accorde aux Statuts revises

son approbation sous les reserves ci-apres indiquees:
a) le Conseil federal aura toujours la faculte de demander que les dispositions de l'article 17

concernaut les versements aux fonds de reserve et de renouvellement soient modifiees
conformement aux besoins existants :

b) l'art. 19, stipulant qu'en cas de rachat du reseau, les fonds seront repartis entre les action¬

naires, n'est pas approuve et doit etre elimine des Statuts ;

c) le Conseil federal reclame le droit d'approuver le choix des rempla^ants qu'aux termes de

l'art. 39, 2e alinea, les membres du Conseil d'administration nommes par le Conseil federal

peuvent designer;



d) les prescriptions des art. 51 et 52 ne peuvent pr^judicier en rien les dispositions du code
federal des obligations relatives ä l'engagement de la Compagnie du fait des actes accomplis

par ceux qui la representent (art. 654 c. f. d. o.) ainsi qu'ä la responsabilite dans le sens des

art. 671 ä 675 du c. f. d. o.;
e) en ce qui concerne la forme d'apres laquelle les comptes annuels et bilans doivent etre

dresses, il y aura lieu d'obscrver les prescriptions emanant du Oonseil federal.

Nous nous sommes vus obliges de faire, dans une lettre adressee au Conseil federal, la
declaration suivante contre l'elimination, ä nos yeux injustifiee, de l'art. 19 :

„Par lettre du 15novembre dernier le Departement des Postes et Chemins de fer nous a

communique votre arrete approuvant avec quelques reserves les Statuts revises de la Compagnie du

„cheinin de fer du St-Gothard. Parmi ces reserves se trouve aussi celle qui elimine l'art. 19, stipulant
„qu'en cas de rachat du röseau le fonds de renouvellement et le fonds de reserve seront repartis
„conformement aux dispositions de l'art. 13.

„Sur notre demandc le Departement nous a ensuite fait part des considerants sur lesquels s'est

„appuye le Conseil federal pour decider la radiation de l'art. 19, on qui ont induit le Departement

„ä formuler sa proposition y relative.

„Nous regrettons de -ne pouvoir ni nous declarer rassures par les explications qui nous ont etc

„fournies, ni adherer aux vucs erniscs par votre Departement des chemins de fer.

„Avant tout nous nous permettrons de vous faire observer que la disposition incriminee de

„l'art. 19 a etc purement et simplement tiree des ancicns Statuts que le Conseil federal a jadis ratifies

„sans la moindre restriction et sur la base desquels s'est constitute la Compagnie du chemin de fer

„du St-Gothard. Nous ne croyons pas que le Conseil federal ait le droit de modifier on de supprimcr
„de son propre chef une disposition aussi essentielle des Statuts de notre Compagnie.

„Mais abstraction faite aussi de ccla, nous faisons toutes reserves contre Felimination de l'art. 19

„et les consequences qui pourraient en resulter.

„L'article en question renferme trois points divers :

„1. que le fonds de renouvellement et le fonds de reserve demeurent la propriete de la Com-

„pagnie du St-Gothard;

„2. qu'en cas de rachat, ces deux fonds n'entreront pas en compte dans la determination du

„prix ä payer pour le rachat, et

„3. qu'en cas de rachat, les dits fonds seront repartis conformement aux dispositions de l'art. 13,

„ä teneur duqnel ehaquc action a part ä l'aetif social au prorata de son montant par rapport

„au montant total du capital-actions.
- „En ce qui concerne la premiere partie de l'article, nous ne pouvons nous representer qu'on

„puisse mettre en doute le droit de propriete de la Compagnie sur les fonds de renouvellement et de

„reserve ; il nous est done absolument impossible de concevoir la non-approbation et l'elimination de

„la phrase en question.

„La deuxiemc partie de l'art. 19, comme quoi en cas de racliat le fonds de renouvellement et

„le fonds de reserve ne doivent pas cntrer en compte dans la determination du prix ii payer pour
„le rachat, est en parfaite harmonie avec les arretes relatifs a l'approbation de tons les actes de

„concessions du chemin de fer du Gothard, attendu qu'il est dit dans ces arretes qu'on defalquera du



„produit net qui doit etre pris pour base du calcul du prix de rachat dans la nme annee, les sommes

„portees sur le compte d'amortissement ou attributes ä un fonds de reserve. Nous croyons en

consequence que l'insertion dans les Statuts de la disposition en question est entierement justifiee et

„devrions faire toutcs nos reserves contre la non-approbation ou elimination de cette clause si par
„lä on voulait modifier les conditions de droit cxistantes et incontestables, commc il semble ressortir
„des explications du Departement des chemins de fer.

„En ce qui touelie enfin ii la derniere partie qui stipule qu'en cas de raebat les fonds seront

„repartis an prorata de la part de cliaque action ä l'actif social, clause qui parait avoir tout parti-
„culierement preoccupe le Departement, eile est ä notre avis egalement inattaquable au point de vue

„legal, independammcnt du fait que le Conseil federal Fa ratifiee dans le temps avant la constitution

„de la Compagnie.

„La creation d'un fonds de reuouvellement ct d'un fonds de reserve n'a d'autre but que d'etablir

„line certaine balance dans les depenses naturellement tres variables pour le reuouvellement de la

„superstructure et du materiel roulant, coinme aussi pour les suites eventuelles de dommages extra-

„ordinaires causes ä la ligne par des phenomenes naturels. En taut que pour couvrir ces depenses

„on ne fait pas appel ä ces fonds formes de sommes versees annuellement, ces derniers appartiennent
„ä la Conipagnie et leur repartition ne saurait rencontrer de difficulties si la Compagnie a rempli
„tons ses autres engagements. Aux termes des decisions de 1'Assemblee federale concernant la rati-
„fication des actes de concession, le clicmin de fer avec ses aecessoires sera, en cas de raebat, cede

„ä la Confederation dans un etat parfaitement satisfaisant et, dans le cas oil cette condition ne serait

„pas rcmpiie, on deduira du prix du rachat un montant equivalant aux depenses ä faire ä cet egard.

„Nous ne connaissons aucune disposition legale qui confere au Conseil federal des droits plus eteudus

„sous ce rapport et qui l'autorise, en cas de rachat ou de liquidation dc la Compagnie, ä interdire
,,ii cellc-ci la repartition dc ses fonds et ä exiger que ces derniers aient le memc sort que la ligne

„meine. Aussi bien le Code federal des obligations stipule expressemeut aux art. 629 et 667 que

„n'infinne point la loi sur la comptabilite des chemins de fer, que l'actif de la societe dissoute

„est reparti, apres paiement des dettes, entro les actionnaircs en proportion de leurs actions. On

„peut ii la verite prevoir que lors du rachat il intervienne une entente pour, par exemple, ne proceiler
„ä aucune reduction du prix de rachat ou ne pas diminuer cette reduction et, en revanche, pour
„ceder ä la Confederation tout ou partie des fonds ii titre d'equivalent des defectuosites de certains

„travaux de la ligne. Mais si la ligne se trouve dans un etat parfaitement satisfaisant ou si la

„Confederation procede ii line reduction du prix d'acliat pour compenser les defectuosites dans toute

„leur etendue, elle ne possede pas le moindre droit sur les fonds et encore moins sur le fonds de

„reserve proprement dit qui n'est forme que de versements pris sur le produit net pour faire face

„ii l'eventualite de cas extraordinaires et constitue la lihre propriete de la Conipagnie si cette derniöre

„n'a pas eu l'occasion d'y avoir recours. En consequence nous estimons de notre devoir de protester
„contre Felimination de la clause de Fart. 19 des Statuts rappelee plus haut, et de reserver de la

„maniere la plus formelle tons les droits de la Compagnie."

En conformite des dispositions de la loi sur la niatiere, les nouveaux Statuts out öte trans-
mis ä la Chambre de commerce ilu canton de Lucerne pour Lenregistremeut de la revision dans le

registre du commerce et pour publication dans la Feuille offioielle Suisse du commerce; ces deux

operations out ete effectuees dans le ddlai prescrit.



Relativemcnt ä la question de savoir si la situation jinaneiere de la Compagnie du Qothard
lui permet de constraire les trongons de Lucerne-Kussnacht-Immensee et de Zug-Walchwyl-Goldau,
et dans quel ordre ces lignes doivent etre mises en amvre, question sur laquelle, en vertu de l'art. 3
de la Convention suppleinentaire du 12 mars 1878 au Traite international du 15 oetobre 1869 con-
cernant la construction et l'exploitation d'un clicmin de fer par le St-Gothard, le Conseil federal
suisse doit prononccr, ce dernier a, en execution du postulat de l'Assemblee federalc rappele dans

notre precedent Rapport de gestion, et apres avoir pris connaissance de notrc expose a ce sujet
egalemcnt contenu dans le dit rapport, invite notre Direction en date du 29 avril 1884 ä lui
presenter dans le delai d'une annee a) les projets et etudes techniques pour la construction des lignes
Lucerne-Kussnacht-Immensee et Zug-Walchwyl-Goldau et b) le programme financier pour la formation

du capital destine k Pexecution de ces deux trongons, en fonrnissant la justification que ce capital
est garanti. Nous avons pris aussitöt les mesures necessaires en vue de pouvoir obtemperer dans

le delai voulu ä cette invitation.

II. Organes de la Compagnie.

L'organisation de I'Administration generale n'a subi durant l'exercice 1884 aucune modification.

En ce qui concerne l'etat da personnel des organes de la Compagnie et des fonctions superieures
de I'Administration centrale, nous rappellerons tout d'abord la perte considerable qu'a eprouvee le

Conseil d'administration par le deces, survenu le löjuillet, de run de ses membres, Mr. le Conseiller

de Commerce Y. Wendelstadt k Cologne, qui a rendu des sendees signales ä l'entreprise du cliemin

de fer du Gothard, notamnlent lors de la constitution financiere de celle-ci.

Parmi les fonctionnaires superieurs de I'Administration centrale, Mr. Einile Sidler a quitte au

Ier juin ses fonctions de Caissier principal, ä la suite de sa nomination au poste de second Directeur
de la Banque de Lucerne. A sa place nous avons appele Mr. Ernest Peyer de Willisau, jusqu'alors
Secretaire de la Direction. Mr. Henri Stamm de Schaffhouse, jusqu'alors adjoint au III0 Departement,

a ete promu aux fonctions de Secretaire de la Direction; la vacance occasionnee par cette promotion

n'a pas ete repourvue. Au Ier mars Mr. C. Diiggeli, Chef du Bureau commercial, a ete nomine

representant de la Compagnie du Gothard en Italie avec domicile ä Milan; il est charge de la
direction d'une agence principale pour l'Italie et le trade d'outre-mer. Comme Chef du Bureau

commercial, nous avons choisi Mr. A. Hurter de Kappel (Zurich), jusqu'alors adjoint de Mr. Diiggeli.

Quant k notre representation au dehors, nous mentiounerons que pour la duree de l'exercice

1884 nous avons ete charges de la Presidence de la Conference des chemins de fer suisses ainsi

que de la Presidence de la Societe des techniciens des Compagnics suisses de chemins de fer, et que,
de concert avec les autres Administrations suisses ayant adopte le tarif de reforme, nous nous sommes

fait representer dans la Commission allemande des tarifs.

Les locaux du bätiment actuel d'administration ä Lucerne etant loin de suffire pour contenir

toutes les divisions de l'Administration centrale, et les inconvenients resultant de cet etat de choses

se faisant de plus en plus sentir, nous avons procede ä de nombreuses ncgociations et enquetes en
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